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Formation continue: remise de titres en Conduite opérationnelle des 
structures socio-sanitaires et en Soins palliatifs 
 
La HE-Arc certifie 53 professionnels de la 
santé  
 
La Haute Ecole Arc et le Centre hospitalier universitaire 
vaudois ont remis, ce mardi 25 juin 2019 sur le Campus de 
Neuchâtel 53 «Certificates of Advanced Studies HES-SO». 
23 en Soins palliatifs et 30 en Conduite opérationnelle des 
structures socio-sanitaires.  
 
Les nouveaux certifiés, déjà professionnels du monde de la santé, 
proviennent principalement de l’Arc jurassien mais également de toute la 
Suisse romande et de France voisine. 

Les «Certificates of Advanced Studies (CAS) HES-SO en Soins palliatifs» 
ont été remis à 23 professionnels du monde socio-sanitaire. La formation 
qu’ils viennent d’achever est le fruit d’une collaboration de plusieurs 
années entre la Haute Ecole Arc Santé et le Centre hospitalier universitaire 
vaudois (CHUV).  

Dans ce cursus de formation, la complémentarité des intervenants de la 
HE-Arc et du CHUV a été mise au service du développement de 
compétences en soins palliatifs adaptées aux contextes institutionnels et 
professionnels. 
 
Une formation en évolution 
 
30 autres professionnels ont reçu, quant à eux, leur «Certificate of 
Advanced Studies (CAS) HES-SO en Conduite opérationnelle des 
structures socio-sanitaires. Ce cursus pensé en collaboration entre les 
domaine Santé et Gestion de la Haute Ecole Arc s’inscrit dans la continuité 
du l’ancienne formation en gestion d’équipe et conduite de projet. 
 
Ce CAS vise une augmentation de l’efficience dans le domaine de la 
conduite de projet et de la conduite d’équipe en combinant des approches 
pratiques et des approches théoriques.  

 
Pour toute information complémentaire, veuillez vous adresser à: 
 
Matthieu Berberat 
Chargé de communication de la Haute Ecole Arc Santé  
Tél. +41 32 930 11 25, Mobile +41 76 557 11 25 
matthieu.berberat@he-arc.ch 
 
Neuchâtel, le 25 juin 2019 
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